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Documents à soumettre 
 

 Acte de naissance original de l’enfant (copie intégrale) 
 Acte officiel original établissant le lien de filiation ou la reconnaissance de paternité 
 
Pour le parent de nationalité étrangère non encore inscrit dans le registre suisse de l'état civil: 
 Acte de naissance original (copie intégrale) 
 Acte original relatif à l'état civil au moment de la naissance de l'enfant: 

a) certificat de célibat 
b) acte de divorce avec mention de l'entrée en force 
c) documents du décès selon la liste du conjoint décédé 

 certificat original relatif au domicile actuel 
 copie du passeport 
 
Les documents originaux sont destinés à l’autorité de l’état civil compétente en Suisse et ne doivent pas 
être datés de plus de six mois. Ils ne sont pas restitués (sauf exception). Les photocopies ne sont pas 
acceptées. 
Des documents supplémentaires peuvent être exigés, si besoin. 
 
 

Vérification approfondie  
 
En règle générale, les actes d’état civil étrangers à soumettre doivent passer par une vérification 
approfondie de leur authenticité par un avocat-conseil de la représentation. A cette fin, veuillez remettre 
à la représentation suisse ce qui suit: 
 
 Formulaire de déclaration concernant la vérification volontaire de documents d’état civil étrangers, 

dûment daté et signé 
 
Veuillez contacter l’ambassade de Suisse à Kinshasa pour un devis exact pour la vérification 
approfondie des documents par un avocat-conseil de la représentation suisse 
Des documents supplémentaires pourront être requis, selon le résultat de l’expertise ou selon les 
exigences des autorités compétentes en Suisse. 
Cette procédure peut prendre plusieurs mois et le résultat de cette vérification ne lie pas l'autorité d'état 
civil compétente dans sa décision. 
 
 

Emoluments  
 
L’inscription de la naissance dans le registre suisse de l’état civil est gratuite. 
 
Mais veuillez contacter l’ambassade de Suisse à Kinshasa pour un devis exact pour la vérification 
approfondie des documents par un avocat-conseil de la représentation suisse. 
 


